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CERTIGREEN test - asbl de contrôle agréé 

� 

P.V. N° CSE-BTD-28-03-22-6883-PV
Adresse 

\ CERT GREEN ���ail 

Rue de la Vecquée 170 
B-4100 Seraing 
+32 471 S8 07 08 
info@certigreen.be 

Date de visite 28/03/2022 

----test TVA BE 0650 647 987 
www.certigreen.be 

655-INSP l'" visite 0 

RAPPORT DE CONTRÔLE D'UNE INSTALLATION DOMESTIQUE PHOTOVOLTAÏQUE (PV) 
A.R. DU 08/09/2019 - LIVRE 1 - 6.4 - 6.5 - 7.112 

Objet 

Installation 

Habitation 

Adresse 

Proprietaire 

Demandeur 

Téléphone 

A.R. du 08/09/2019 - Livre 1: 

Tension 

Code EAN 

GRD 

Marque + N ° série compteur 

photov. 

Index jour 

Diff. Gén. {DDRG) 

Diff. Photov. 

Qté panneaux PV 

Puissance de crête 

Qté onduleurs 

Puissance AC max 

Qté onduleurs {bis) 

Puissance AC max {bis) 

Type {bis) 

Câble compteur-tableau 

Onduleur{s) : modèles 

N ° de série 

Maison 

Ali. des Mésanges 10, 4600 Visé 

 
Belgium energy (installateur) 
0473 55 47 89 
Nouvelle installation (6.4.6.4) 

3N400V 
541456700000869043 
RESA 
3029275 contigea 

407191.3 
40A 300mA 
Assuré par le DDRG 
24 
375 W/panneaux - 9000 W totaux 
1 
4000 VA/onduleur - 4000 VA totaux 
1 
4000 VA/onduleur - 4000 VA totaux 

XVB 4xl0mm2 

Solis 
Voir annexe 

Mesures 

Résistance de dispersion de prise de terre (PDT) 
14. 70. 

Isolement général par rapport à la PDT 
0.75MO. 

Appareil utilisé 
MES002 (METREL 61557) 

Critère Critère 
1. Résistance de dispersion de prise de terre (PDT)
2. Isolement général par rapport à la PDT

4. Différentiel(s) général(aux) (DDRG)
5. Protection contre contacts directs
6. Protection contre contacts indirects
7. Appareillage fixe et à poste fixe 
8. Canalisations électriques (fils, peignes, câbles,
conduits)

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

9. Repérages et/ou schémas unifilaire et de position
10. Différentiel amont photov. max. 300 mA, si 
existant
11. Déclenchement DDR photov. par boucle de défaut 
12. Onduleur(s) non autonome(s) 
13. Signalisation de danger (tension DC permanente)
14. Puissance produite > l0kVA
15. Mode d'emploi et consignes de sécurité 
16. Contrôle visuel du montage des panneaux et 
onduleur(s)

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

OK 

Le présent contrôle ne porte que sur la conformité de l'installation photovoltaïque au Livre 1 de l'AR du 8/9/2019 et ne garantit en rien sa conformité à la directive 
Synergrid Cl0/11 des Gestionnaires des Réseaux de Distribution. Nous ne pouvons que vous conseiller de vous renseigner sur le sujet, notamment en ce qui concerne 
les caractéristiques exigées (des) de l'onduleur(s) et la puissance maximale de production tolérée (normalement 5 kVA en monophasé et 10 kVA en tri- ou tétra-phasé). 

CONFORME 

Installation conforme aux prescriptions de l'A.R. du 08/09/2019 - Livre 1. 

Schémas unifilaires et plans de position contrôlés conformes, datés et signés 

Installation à faire de nouveau contrôler avant 25 ans après émission du rapport conforme (avant le 28/03/2047) 

Pour CERTIGREEN test, l'inspecteur 

Procédure de contrôle: PRI-BTD-PV I Rapport type RAP-BTD-1.0.3 / p. 1/4 
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